


[bookmark: _GoBack]« Publication en matière de planification et d’attribution des sillons pour les installations de transbordement TC » 
Instructions pour remplir le formulaire

Voici le formulaire à remplir pour chaque installation de transbordement TC cofinancée par la Confédération. Il est possible de ne remplir qu’un seul document si les mêmes règles s’appliquent à plusieurs/toutes les installations.

Veuillez remplir les tableaux ci-dessous avec les règles spécifiques à la gestion des sillons et les règles qui s’appliquent en cas de divergences et de conflits dans les activités quotidiennes de votre installation. Pour ce faire :

1. Indiquez le nom de l’installation, son emplacement, la date et la date de création ou de la dernière modification.

Planification et attribution des sillons (1ère étape)
2. Indiquez comment vous attribuez/adjugez et gérez les sillons et comment vous gérez les nouvelles demandes. Expliquez les principes appliqués dans ce contexte.
3. Faites la distinction entre les opérations d’opérateurs, qui, en particulier sur le rail, nécessitent un certain délai dans la planification et l’attribution des sillons chez les transporteurs.

Résolution des conflits et des divergences (2e étape)
4. Expliquez comment votre entreprise réagit aux conflits et en cas de divergences. Quels sont alors les trafics qui sont p. ex. traités en priorité par rapport à d’autres ? De quelle manière affectez-vous vos ressources ? Comment vous coordonnez-vous avec les groupes concernés sur votre installation ?
5. Différenciez-vous alors entre les opérateurs et les transporteurs ?
6. Publiez le formulaire rempli sur votre site web, de manière à ce qu’il soit facile à trouver, ainsi que les conditions d’accès.
7. Indiquez à la RailCom le lien vers le tableau publié avant le 31.12.2022 (info@railcom.admin.ch).

Les exemples apparaissant en italique dans le formulaire illustrent des règles possibles de planification et d’attribution des sillons ou des règles de conflit possibles. Veuillez insérer votre propre règlement. Les exemples en italique ne sont que des suggestions et peuvent être modifiés ou supprimés.



Remarque : veuillez supprimer les instructions (première page du présent document) avant de publier les principes.




Publication en matière de planification et d’attribution des sillons pour les installations de transbordement TC
 Nom de l’installation :
 Emplacement de l’installation :
 Date de création :

1. Étape : planification et attribution des sillons (avant l’exploitation opérationnelle)

Notre installation est en principe accessible à toutes les personnes intéressées, qu’il s’agisse d’opérateurs ou de transporteurs. Si la rentabilité d’un nouveau trafic le justifie, nous réexaminerons les heures d’ouverture de notre installation et les adapterons si nécessaire.

Les règles suivantes s’appliquent sur l’installation en matière d’attribution des sillons :

	a) Planification et attribution des sillons rail / navigation

	· L’attribution de nos sillons se fait selon le principe du « premier arrivé, premier servi » ou « premier qui commande, premier servi ».
· Dans le cadre de l’attribution des sillons pour de nouveaux trafics concernant le rail, nous proposons des alternatives à la personne intéressée. 
· En cas de première/nouvelle demande, l’attribution des sillons existante entre les opérateurs est généralement vérifiée et, si possible, améliorée et réattribuée dans l’intérêt de toutes les personnes concernées. Si aucun accord n’est trouvé, une attribution des sillons est effectuée en tenant compte des volumes de trafic et de la contribution de couverture.
· Pour mettre en œuvre de nouveaux trafics, nous avons généralement besoin d’un préavis de deux mois.
· Nous vérifions s’il faut adapter les horaires d’ouverture si cela génère de nouveaux trafics rentables et durables. 
· Les sillons pour la navigation sont demandés via le système d’annonce des bateaux RPIS (RheinPorts Information System), puis contrôlés et confirmés par nos soins.
· Nous préparons habituellement les commandes concernant la navigation /le rail le soir dès 18 h 00 et pendant la nuit (compte tenu de l’interdiction de circuler la nuit, dérangements nocturnes, etc.). 
· Afin de répondre aux besoins des clients, nous traitons dans la planification en priorité les conteneurs qui doivent être exportés le jour même (trafic de réexpédition).
· etc. 

	b) Planification et attribution des sillons transporteurs /
camions
	· En raison d’un volume régulier de manutention de conteneurs, des sillons hebdomadaires et journaliers peuvent être convenus et fixés contractuellement sur l’année auprès de transporteurs ayant des volumes de trafic correspondants.
· Les sillons réservés pour les camions doivent être annulés ou modifiés jusqu’à 2 heures avant le ramassage convenu, sinon des frais s’appliquent.
· Nous préparons généralement les demandes concernant les transporteurs/la route pendant la journée, de 06 h 00 à 18 h 00.
· L’ordre de traitement des transporteurs se fait selon la réservation dans notre outil de gestion des sillons.
· Ou : l’ordre de traitement des transporteurs se fait selon l’ordre/la colonne d’enregistrement (premier arrivé, premier servi).
· etc.




2. Étape : résolution des conflits et des divergences (durant l’exploitation opérationnelle)

Les règles et principes suivants s’appliquent sur l’installation en cas de conflit ou de divergence :

	a) Conflits et divergences 
rail / navigation
	· Priorité aux trains devant respecter l’horaire. Les trains avec un retard supérieur à 1 heure sont mis en attente/stockés de manière intermédiaire.
· Même en cas de faute de tiers, les retards doivent être traités par ordre séquentiel (selon l’heure d’arrivée). Notre installation ne permet pas de stockages intermédiaires.
· Des sillons conflictuels des transporteurs sont annoncés au plus tard 1 heure avant l’échéance convenue avec un avis de retard.
· etc.

	b) Conflits et divergences transporteurs / camions
	· Clause salvatrice convenue contractuellement en cas de changement de priorité à court terme dans l’exploitation opérationnelle en faveur de la navigation /du rail par rapport à la réservation existante du transporteur.
· Gestion des divergences entre l’ordre effectif à l’enregistrement et la réservation dans l’outil de gestion des sillons et des capacités (comment les réservations arrivent-elles dans le bon ordre).
· etc.

	Contact RailCom
	Si des conflits surviennent lors de l’attribution des sillons, il est possible de déposer une action ou une dénonciation auprès de la RailCom contre une décision de l’exploitant. Les entreprises qui se sentent victimes de discrimination dans l’utilisation d’une installation doivent s’adresser à : 

Commission des chemins de fer RailCom 
Christoffelgasse 5 
3003 Berne 

info@railcom.admin.ch 
+41 58 463 13 00
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